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BILAN ACTIF

FID - Fonds International Drépanocytose

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de 
l'actif

% de 
l'actif31/12/2024

nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles 

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, ....

Autres immobilisations incorporelles

Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Inst. techniques, matériel et outillages ...

Autres immobilisations corporelles

Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I)

Stocks et en-cours

Créances

Créances Clients, usagers et cptes ratt.

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Charges constatées d'avance 

Valeurs mobilières de placement

Instr. financiers à terme, jetons détenus

100,00Disponibilités 135 558 135 558 100,00 6 827

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 135 558 135 558 100,00 6 827 100,00

(III)Frais d’émission des emprunts

(IV)Primes de remboursement emprunts

(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif 

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 135 558 135 558 100 6 827 100 
(I + II + III + IV + V)
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BILAN PASSIF

FID - Fonds International Drépanocytose

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Valeur au Valeur au% du 
passif 

% du 
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette (sous-total)

4,79Fonds propres consomptibles 129 058 95,21 327

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 129 058 95,21 327 4,79

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS (III)

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

76,17Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 5 200 3,84 5 200

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

19,04Autres dettes 1 300 0,96 1 300

Produits constatés d'avance 

TOTAL DES DETTES (IV) 6 500 4,79 6 500 95,21

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 135 558 100 6 827 100
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COMPTE DE RÉSULTAT

FID - Fonds International Drépanocytose

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation 

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible 203 168 104 173 137 375 208,80

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp.

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 203 168 104 173 137 375 208,80

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 29 668 11 173 22 612 320,44

Aides financières 173 500 93 000 114 763 195,39

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées

Report des fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 203 168 104 173 137 375 208,80

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II)
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COMPTE DE RÉSULTAT

FID - Fonds International Drépanocytose

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits financiers

De participation

D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits de cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeur comptable des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV)

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV)

(V)Produits exceptionnels

(VI)Charges exceptionnelles

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 203 168 104 173 137 375 208,80

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 203 168 104 173 137 375 208,80

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Contributions volontaires en nature

Dons en nature 17 320 17 320

Prestations en nature 100 000 100 000

Bénévolat

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE 117 320 117 320

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature -100,00

Mises à disposition gratuite de biens 17 320 17 320

Prestations en nature 100 000 100 000

Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT. 117 320 117 320

TOTAL
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ANNEXE COMPTABLE
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

FID - Fonds International Drépanocytose

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 135 558,36 Euros. Le compte de résultat de 
l'exercice dégage un bénéfice de 0 Euro.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Par ailleurs, nous apportons le complément d'informations suivant :

En 2025, le Fonds de dotation a organisé quelques levées de fonds pour lui permettre de financer les soutiens octroyés à 
l'association DreepAfrique.

Présentation, moyens, etc.
Le Fonds de dotation initié par l'association DREP.AFRIQUE, a comme objectif d’informer, prévenir et agir contre la 
drépanocytose et faciliter le développement des actions de formations de soignants, d’accès aux soins et médicaments et 
d’activités principalement sur le continent africain, là où cette maladie génétique frappe sévèrement 80% des patients 
drépanocytaires dans le monde (15 millions de personnes).

L’objectif du Fonds de dotation intitulé « Fonds International Drépanocytose (FiD) -
 
International Sickle Cell Fund (ISCF) 

DREP.AFRIQUE » est de pouvoir, à partir notamment des actions de Drep.Afrique, étendre et développer la solidarité 
internationale et la prise de conscience au plus haut niveau des opinions publiques institutionnelles et civiles du fardeau 
que représente la drépanocytose, maladie aujourd‘hui encore trop méconnue voire oubliée. Cette maladie génétique, la 
plus fréquente dans le monde, est à l’origine de souffrances et d’une importante mortalité notamment parmi les enfants du 
continent africain. 

En pratique, le Fonds de dotation a aussi pour objet d’amplifier les actions, contribuant à une plus grande sensibilisation à 
la drépanocytose des opinions publiques, et à la mise en oeuvre de

 
politiques de santé et d’investissements matériels 

appropriés au traitement de cette maladie en matière de prévention, de dépistage, de soins et de recherches notamment à 
travers des projets portant : 
• Sur la formation, notamment en Afrique, des personnels de santé ;
• De soutien aux associations de la société civile actives dans la

 
lutte contre la drépanocytose et particulièrement dans un

soutien à l’engagement des femmes en charge d’enfants drépanocytaires ;
• L’accès notamment en Afrique pour un coût minime (tendant à la gratuité pour les enfants de moins de 10 ans), aux
médicaments essentiels soulageant les souffrances et augmentant l’espérance de vie des patients ;
• La contribution à la recherche sur la drépanocytose, particulièrement sur le Continent Africain massivement concerné.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : comparabilité et continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

INTRODUCTION 

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du 
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, 
amendé par le règlement n° 2018-06.

L'application du règlement de l'ANC 2022-06 sur la modernisation des états financiers, entraîne un changement de méthode 
comptable.

Le fonds de dotation a appliqué à compter du 1er janvier 2025 les règlements ANC n° 2022-06 et 2023-03, de manière 
prospective.

Cette nouvelle règlementation a un impact limité pour le Fonds de dotation, consistant principalement en la présentation du 
bilan et du compte de résultat selon leur nouveau format.

La comparabilité des colonnes 2025 et 2024 n'appelle pas de remarque particulière.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a 
choisi la méthode prospective.
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

FID - Fonds International Drépanocytose

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Informations concernant la comptabilisation des contributions volontaires

Conformément à l’article 211-2 du règlement ANC n°2018-06, les contributions volontaires en nature sont valorisées et 
comptabilisées dans des comptes de classe 8. En effet les conditions posées par cet article sont réunies, à savoir : 

- La nature et l’importance des contributions volontaires en nature sont des éléments essentiels à la compréhension de l’activité
de l’association Fonds International Drépanocytose.

- L’association Fonds International Drépanocytose est en mesure de recenser et de valoriser les contributions volontaires en
nature.

Le fonds de dotation bénéficie de l'appui des administrateurs, dont la participation n'a pas été précisément recensée et 
valorisée.

Au cours de l'exercice 2025, le fonds de dotation a organisé un évènement pour la collecte de fonds pour lequel il a 
bénéficié de 117.320 euros d'avantage en nature dont 100.000 euros au titre de prestations en nature et 17.320 euros de 
dons en nature.

COMPLÉMENTS RÈGLES ET MÉTHODES

Dotations, dons et mécénats

1/ A la création, la dotation s'élève à 15.000 €, 100 % libérée.

Elle est 100 % consomptible.

Au cours de l'exercice, le fonds de dotation a bénéficié de dons et mécénats pour un montant cumulé de 331.900 €.

Ces sommes sont inscrites en dotations complémentaires, celles-ci étant 100% consomptibles (comme la dotation initiale).

2/ Le cumul des dotations s'élève au 31/12/2025 à 436.400 €.

La quote-part de dotations consomptibles virée au résultat pour l'exercice 2025 s'établit à 203.168 € et en cumulé à fin 

2025 à 307.341 €.

Au 31/12/2025, le solde des dotations consomptibles non encore reprises au résultat ressort à 129.058 €.

3/ Les dons et mécénats sont des libéralités.

Ils sont inscrits en dotation (et non en produits).

Le fait générateur de ces ressources est leur encaissement.

AGP

Le fonds de dotation ne fait pas appel à la générosité du public au sens des dispositions de la loi du 7 août 1991.

Les donateurs et les mécènes, y compris lors d'évènements, sont sollicités au sein d'un cercle restreint.

Fiscalité
Le fonds de dotation n'est pas soumis aux impôts commerciaux (TVA, IS de droit commun et CET).
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TABLEAU DE VARIATION DES FONDS 
PROPRES

FID - Fonds International Drépanocytose

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Solde à 
l'ouverture de 

l'exercice

Solde à la fin 
de l'exercice

Affectation Augmentation Diminution

Fonds propres consomptibles 327 331 900 203 168 129 058

TOTAL 327 331 900 203 168 129 058
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

FID - Fonds International Drépanocytose

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

A plus d'1 an et 5 
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 5 200 5 200

Autres dettes 1 300 1 300

TOTAL 6 500 6 500
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COMPTES DE RÉGULARISATION 
PASSIF

FID - Fonds International Drépanocytose

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CHARGES À PAYER

Montant

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 200

TOTAL 5 200
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AVANTAGES ET RESSOURCES 
PROVENANT DE L'ÉTRANGER

FID - Fonds International Drépanocytose

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

En cas d'absence de reçus fiscaux émis pour les donateurs et mécènes et d'informations relatives à leur adresse fiscale, la 
source des sommes reçues suit alors un double critère : la localisation de la levée de fonds et la devise de règlement.

Montant total des 
avantages et 

ressources
Etat du contributeur

Etat-Unis 58 550

TOTAL 58 550
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HONORAIRES COMMISSAIRES AUX 
COMPTES

FID - Fonds International Drépanocytose

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Montant N Montant N-1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et 
consolidés :  

2 964 3 000

TOTAL 2 964 3 000
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